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Travail de groupe : Les outils de la prévention 
 

 

 

Le formateur constitue trois groupes, dans l’objectif de faire effectuer un exposé sur les 

fiches : 

-  DUERP ; 

- Danger Grave et Imminent (DGI) : Droit d’alerte et droit de retrait ;  

- Les registres de sécurité. 

 

   

Groupe 1 : DUERP (Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels)  

 

Groupe 2 : DGI (Danger Grave et Imminent), droit de retrait et d’alerte 

 

Groupe 3 : Les registres de sécurité 

 

 

Chaque groupe devra faire un exposé succinct (synthèse de la fiche qui reprend les grandes 

notions), sur une feuille de paper-board et devra désigner un rapporteur ou des rapporteurs qui 

présenteront la fiche lors de la restitution. 

 

 

Temps de l’exercice : 30 min 

 

Il est important que les formateurs assistent les stagiaires dans leurs recherches sans faire le 

travail à leur place, le but étant de les guider. 

 

A l’issue du travail de recherche, la restitution s’organisera groupe après groupe (5mn/groupe), 

les rapporteurs passeront tour à tour présenter leur fiche (durée totale : 15mn). 

 

Le formateur complètera l’apport de connaissance par la présentation d’un diaporama sur les 

outils complémentaires (durée : 15 mn). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


